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Ce petit manuel sur les écoles nationales supérieures d’architecture (et de 
paysage pour deux d’entre elles) et le programme Égalité des Chances est 
l’occasion d’annoncer la création en 2025 d’une 21ème école nationale, l’ENSA 
de La Réunion, et de remercier la Fondation Culture & Diversité et tous les 
acteurs qui contribuent à la réussite de ce dispositif depuis quinze ans.

La formation en architecture est plus que jamais plébiscitée. Son attractivité 
se mesure tant par le nombre élevé de candidats que par les très bons taux 
d’insertion professionnelle des diplômés. Environ 20 000 étudiants sont 
encadrés par des enseignants aux profils variés qui dispensent une formation 
pluridisciplinaire centrée sur le projet architectural, urbain et paysager. Ce 
sont des études exigeantes et passionnantes, alliant connaissances techniques, 
historiques, politiques, sociologiques et géographiques, qui favorisent la créa-
tivité, les capacités d’analyse des étudiants et leur aptitude à appréhender la 
complexité du monde.

L’architecture a beaucoup évolué pour faire face au changement clima-
tique et à la transition numérique. Les architectes sont en responsabilité 
de la transition écologique, par leur capacité à apporter des solutions à 
l’adaptation de nos cadres de vie (techniques et matériaux innovants, concep-
tion de bâtiments et villes durables, économes en énergie et respectueux de 
l’environnement, réhabilitation de l’existant).

Afin d’améliorer l’ouverture sociale des études d’architecture et de paysage, 
chaque ENSA-P proposera une offre d’alternance adaptée à son territoire 
et recrutera davantage d’étudiants issus de filières professionnelles et tech-
nologiques dans un horizon de cinq ans.

L’architecture a besoin de nouveaux talents, issus de tous les horizons, pour 

répondre aux défis sociaux, économiques et climatiques de notre temps et 

pour imaginer les espaces dans lesquels nous habiterons demain.
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Depuis sa création, le programme Égalité des Chances en École d’Architecture 
incarne une ambition forte : ouvrir les portes d’une discipline d’excellence 
à tous les talents, indépendamment des origines sociales ou géographiques. 
Nous sommes convaincus que l’architecture, qui façonne nos espaces de vie 
et nos territoires, doit s’enrichir de perspectives diverses pour être véritable-
ment inclusive et porteuse d’avenir.

En partenariat avec les 20 écoles nationales supérieures d’architecture sur le 
territoire métropolitain, ce programme s’adresse aux jeunes issus de milieux 
modestes ou éloignés des grands centres urbains, qui n’ont souvent pas les 
clés pour envisager une carrière dans ce domaine. Chaque année, ces jeunes, 
inscrits dans des filières générales, professionnelles ou technologiques, 
sont invités à découvrir l’architecture à travers des visites et des rencon-
tres, puis à participer à un stage immersif d'une semaine au sein d’une école 
d’architecture.

Ce stage intensif leur offre une initiation concrète aux fondamentaux de la 
discipline : du dessin technique à la culture architecturale, en passant par 
l’approche créative et la réflexion sur les enjeux environnementaux. L’objectif ? 
Leur donner les moyens de réussir les procédures d’admission, mais aussi de 
se projeter dans un avenir où leur talent pourra s’exprimer pleinement.
Les résultats parlent d’eux-mêmes : chaque année, un nombre croissant de 
participants intègrent des écoles d’architecture grâce à ce programme. Mais 
nous savons que la réussite ne s’arrête pas aux portes de l’école. C’est pourquoi 
nous accompagnons ces étudiants tout au long de leur parcours, en leur of-
frant un soutien personnalisé, des bourses d’études et des opportunités de 
mise en réseau.

Ensemble, nous bâtissons non seulement des parcours individuels, mais 
aussi une vision collective de l’architecture, où la diversité des voix et des 
expériences devient une force. Ce programme incarne l’idée que la création 
architecturale doit être accessible à toutes et tous, car c’est en construisant 
ensemble que nous pourrons imaginer des espaces plus justes et durables.
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présentationdesécolesnationalessupérieuresd’architectureen
France 

Les études d’architecture sont dispensées dans 20 écoles nationales supéri-
eures d’architecture (ENSA), établissements publics administratifs placés 
sous la tutelle du ministère de la Culture exercée conjointement avec le 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Elles accueillent 
chaque année près de 20 000 étudiants. Deux d’entre elles, les Écoles Na-
tionales Supérieures d’Architecture et de Paysage (ENSAP) de Bordeaux et 
de Lille, dispensent aussi une formation conduisant au diplôme d’État de 
paysagiste.

Dans le cadre de l’harmonisation européenne des cursus de l’enseignement 
supérieur, les études d’architecture sont organisées en trois cycles, selon le 
schéma LMD (Licence-Master-Doctorat) :

• le premier cycle d’études d’une durée de 3 ans conduit au Diplôme 
d’études en architecture (DEEA), conférant le grade de Licence ;

• le deuxième cycle d’une durée de 2 ans conduit au Diplôme d’État 
d’architecte (DEA) conférant le grade de Master ;

• le troisième cycle d’une durée de 3 ans conduit au Diplôme national de 
doctorat en architecture conférant le grade de Doctorat.

Les études d’architecture abordent, par leur richesse, la diversité des champs 
disciplinaires nécessaires à l’élaboration de projets architecturaux, urbains 
et paysagers. L’enseignement du projet est au cœur de la formation initiale 
en architecture et intègre l’apport des autres disciplines qui concourent à sa 
réalisation. La formation en architecture allie des enseignements propres à 
la discipline architecturale (le projet architectural et urbain, l’histoire et la 
théorie de l’architecture et de la ville, la construction, la représentation de 
l’espace) qui sont enrichis et articulés avec des savoirs issus d’autres disci-
plines (les arts, la sociologie, l’histoire, les sciences et techniques, l’urbanisme, 
le paysage, l’informatique, les langues vivantes).
Les études se caractérisent par une alternance de cours théoriques et de 
cours pratiques en ateliers ou studios, qui donnent les clefs pour la maîtrise 
de l’espace et du bâti aux différentes échelles. Les écoles offrent des lieux 

d’expérimentation, notamment à "l’échelle 1", qui permettent aux étudiants 
de mieux appréhender les questions de matérialité liées à leur discipline.

Les enseignements sont destinés à préparer les étudiants à la diversité des 
modes d’exercice professionnels et à l’évolution des métiers, et à les rendre 
aptes à répondre aux questions sociales et environnementales. L’accent 
est mis sur les enjeux de la transition écologique et numérique, la prise en 
compte des risques majeurs, la qualité d’usage et l’accessibilité des bâtiments, 
la réhabilitation, la rénovation et les interventions sur le bâti existant.

POUR EN SAVOIR PLUS

> LA PAGE RELATIVE AUX ÉCOLES NATIONALES 
SUPÉRIEURES D’ARCHITECTURE EN FRANCE SUR LE SITE 
DU MINISTÈRE DE LA CULTURE : 

www.culture.gouv.fr/Thematiques/architecture/
Formations-recherche-et-metiers/Les-formations-
d-architecte-et-de-paysagiste/Les-cursus-et-les-
diplomes/les-ecoles-nationales-superieures-d-
architecture

> LA PAGE DE L'ORDRE DES ARCHITECTES : 

www.architectes.org
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formationsetdiplômesenécolenationalesupérieured’architecture

Premier cycle : Diplôme d'études en architecture 
(DEEA) - conférent le grade de Licence

 Baccalauréat ou équivalent

Examens d’entrée en école nationale supérieure d’architecture :
L’inscription s’effectue en ligne via la plateforme Parcoursup (www.parcoursup.fr).
Cette plateforme précise les attendus pour entrer dans une école d’architecture.

Licence professionnelle 

Double cursus 
conduisant au 
double diplôme 
d'architecte-
ingénieur

Deuxième cycle : Diplôme d'État d'architecte (DEA) 
- conférant le grade de Master

HMONP (habilitation 
à exercer la maîtrise 
d'oeuvre en son nom 
propre)

Troisième cycle 
- Doctorat

DSA (Diplôme 
de spécialisation 
en architecture)

DPEA (Diplôme 
propre 
aux écoles 
d'architecture)
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Glossaire

FORMATIONS

DEEA : Diplôme d’études en architecture 
DEA : Diplôme d’État d’architecte
HMONP : Habilitation à la Maîtrise d’œuvre en son Nom Propre
DSA : Diplôme de Spécialisation en Architecture 
DPEA : Diplôme Propre aux Écoles d’Architecture 
DNM : Diplôme Nationale de Master
DEP : Diplôme d’État de Paysagiste

CURSUS SPÉCIALISÉS

MOUI : Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et Immobilière
HITCAR : Histoire, Théories, Critique de l’architecture
CAPS : Approches créatives de l’espace public
ETEH : Éco-conception des territoires et des espaces habités 
EVAN : Entre ville, architecture et nature 
METAPHAUR : Mémoire et Techniques de l’architecture du Patrimoine Habité Urbain et Rural
REX : Réalités et Expériences
DRAQ : Diagnostic et Réhabilitation des Architecture du Quotidien 
JHPP : Jardins Historiques, Patrimoine et Paysage 
AST : Architecture et Ses Territoires 
APA : Arts, Paysages, Architecture 
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VILLE DIPLÔME CONTACTÉCOLE

École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Grenoble

Rennes

Clermont-Ferrand

Grenoble 

DEEA - Licence, DEA - Master. 4 spécialités en Master : 
hybridations, instrumenter, transitions, traversées.
Double cursus : MOUI, HITCAR, CAPS, architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.

DEEA - Licence, DEA - Master. 4 spécialités en Master : 
ETEH, EVAN, METAPHAUR, Rex. 
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.
Autres : formation d’incubateur de jeunes agences. 

DEEA - Licence, DEA - Master.
Triple cursus : architecture urbanisme et études politiques.
Double diplôme : design et résilience.
HMONP, DSA, Doctorat.

www.rennes.archi.fr
Tél. : 02 99 29 68 00 
44 boulevard de Chézy Centre, 35064 Rennes

www.clermont-fd.archi.fr 
Tél. : 04 73 34 71 50
85 rue du Dr Bousquet, 63100 Clermont-Ferrand

www.grenoble.archi.fr 
Tél. : 04 76 69 83 00  
60 avenue de Constantine, 38036 Grenoble

École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Lyon

Lyon DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur, ingénieur-architecte.
Double cursus : architecte-urbaniste, mention : ville en 
environnements urbains.
HMONP, Doctorat.

www.lyon.archi.fr
Tél. : 04 78 79 50 50 
3 rue Maurice Audin, 69512 Vaulx-en-Velin

École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Bretagne  
 
 
 

École Nationale Supérieure 
d’Architecture de  
Clermont-Ferrand 
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VILLE DIPLÔME CONTACTÉCOLE

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Nancy 
 
 

Marseille

Montpellier

Nancy 

DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.

DEEA - Licence, DEA - Master.
DPEA : architecture et scénographie, formation préparatoire 
au DSA : architecture et patrimoine, HMONP, Doctorat.

DEEA - Licence, DEA - Master, DNM - Master : verre 
design architecture et design numérique architecture, 
DNM - Master : architecture bois construction. 
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat. 

www.marseille.archi.fr
Tél. : 04 91 82 71 00
2 place Jules Guesde, 13003 Marseille

www.montpellier.archi.fr
Tél. : 04 67 91 89 89 
179 rue de l’Esperou, 34090 Montpellier

www.nancy.archi.fr
Tél. : 03 83 30 81 00
2 rue Bastien Lepage, 54001 Nancy

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Nantes 
 
 
 
 

Nantes DEEA – Licence, DEA – Master. 
Double cursus : architecte-ingénieur, architecte-urbaniste.
DPEA : architecture navale, scénographie, bachelor of 
architecture and urbanism, ville et environnements urbains, 
villes et territoires.
HMONP, Doctorat. 

www.nantes.archi.fr
Tél. : 02 40 16 01 21 
6 quai François Mitterrand, 44200 Nantes

École Nationale 
Supérieure d'Architecture de 
Marseille

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Montpellier
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VILLE DIPLÔME CONTACTÉCOLE

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Paris-Est 

Rouen

Paris

Paris 

DEEA - Licence, DEA - Master. 1 spécialité en Master : 
parcours DRAQ.
Double cursus : architecte-ingénieur, architecte-urbaniste.
HMONP, Doctorat.

DEEA - Licence, DEA - Master. 
Mastère spécialisé : architecture et scénographies, DSA : 
architecture et patrimoine, architecture et risques majeurs, 
architecture et projet urbain, architecture et maîtrise 
d’ouvrage.
HMONP, Doctorat. 

DEEA - Licence, DEA - Master.
Double diplôme : architecte (cursus international), 
architecte-paysagiste, architecte-ingénieur.
Double cursus : structure et architecture. 
DSA : architecte-urbaniste. 
HMONP, Doctorat.

www.ensa-normandie.fr 
Tel : 02 32 83 42 00
27 rue Lucien Fromage, 76160 Darnétal 

www.paris-belleville.archi.fr 
Tél. : 01 53 38 00 00 
60 boulevard de la Villette, 75019 Paris

paris-est.archi.fr 
Tél : 01 60 95 84 00
12 avenue Blaise Pascal, 77420 Champs-sur-
Marne

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Paris-La Villette 
 
 

Paris DEAA - Licence, DEA - Master (avec 5 domaines d’étude 
au choix). 
Double cursus : architecte-ingénieur. 
Post-Master international, DPEA : architecture navale, 
HMONP, Doctorat.

www.paris-lavillette.archi.fr 
Tél. : 01 44 65 23 00 
144 avenue de Flandre, 75019 Paris

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de  
Normandie

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de  
Paris-Belleville 
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VILLE DIPLÔME CONTACTÉCOLE

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Saint-Étienne

Paris

Paris

Saint-Étienne

DEEA - Licence, DEA - Master.
Doubles diplômes et parcours croisés : Mines, ENSAD, 
Université de Naples, École nationale des ponts et 
chaussées.
HMONP, Doctorat. 

DEEA - Licence, DEA - Master. 
Double cursus : architecte-ingénieur.
Double diplôme international : architecture et design 
urbain, modification de l'existant : architecture, patrimoine, 
temporalité. 
HMONP, Doctorat. 

DEEA - Licence, DEA - Master.
Double diplôme d'architecture français-colombien.
HMONP, Doctorat.

www.paris-malaquais.archi.fr
Tél : 01 55 04 56 50  
14, rue Bonaparte, 75006 Paris

www.paris-valdeseine.archi.fr
Tél. : 01 72 69 63 00 
3/15 quai Panhard et Levassor, 75013 Paris

www.st-etienne.archi.fr
Tél : 04 77 42 35 42 
1 rue Buisson, 42000 Saint-Étienne

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de  
Strasbourg
 
 

Strasbourg DEEA - Licence, DEA - Master. 2 spécialités en Master : 
architecture et archéologie, urbanisme et aménagement. 
Double master : architecture et techniques constructives, 
architecture et projet urbain en contexte international. 
HMONP, Doctorat.

www.strasbourg.archi.fr
Tél. : 03 88 32 25 35
6-8 boulevard du Président-Wilson, 67068 
Strasbourg 

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de  
Paris-Malaquais
 
 

École Nationale  
Supérieure d’Architecture  
Paris-Val de Seine
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VILLE DIPLÔME CONTACTÉCOLE

École Nationale  
Supérieure d’Architecture et de 
Paysage de Bordeaux 

Toulouse

Versailles

Bordeaux 

DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat. 

DEEA - Licence, DEA - Master. 2 spécialités en Master : 
JHPP et AST.
Double cursus : architecte-ingénieur, ingénieur génie civil-
architecte.
Mastère spécialisé : transformation écologique.
HMONP, Doctorat.
Autres : APA. 

DEEA - Licence, DEA - Master, DEP - Master. 
Double diplôme : architecte-ingénieur. 
DPEA : rebuilding the world, HMONP, Doctorat.

www.toulouse.archi.fr 
Tél. : 05 62 11 50 50
83 rue Aristide Maillol, 31106 Toulouse

www.versailles.archi.fr 
Tél. : 01 39 07 40 00 
5, avenue de Sceaux 78000 Versailles

www.bordeaux.archi.fr 
Tél : 05 57 35 11 00
740 cours de la Libération, 33405 Talence

École Nationale  
Supérieure d’Architecture et de 
Paysage de Lille 
 

Lille DEEA - Licence, DEA - Master, DEP - Master. 1 spécialité 
en Master : conception et maîtrise d'ouvrage urbaine 
alternatives (CoMUA). 
HMONP, Doctorat. 

www.lille.archi.fr
Tél. : 03 20 61 95 50 
2 rue Verte, 59650 Villeneuve d'Ascq

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Toulouse 

École Nationale  
Supérieure d’Architecture de 
Versailles 
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Les écoles
nationales
supérieures 
d’architecture
partenaires 
du programme



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
600 étudiants au total. Environ 100 étudiants par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
4 spécialités en Master : hybridations, 
instrumenter, transitions, traversées.
Double cursus : architecte-ingénieur, HITCAR 
(histoire, théories, critique de l’architecture), 
MOUI (maîtrise d'ouvrage urbaine et 
immobilière), Parcours CAPS (approches 
créatives de l’espace public). 
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Demande de validation des études pour tous les 
candidats (français et internationaux) : 
- Titulaires du baccalauréat français et d’un 
diplôme d’enseignement supérieur en rapport 
avec l’architecture ;
- Titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur français en rapport avec l’architecture.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA Bretagne dispose d’un Bureau des 
Étudiants (BDE) et de 6 associations (L’Appoint, 
La K-Fête, Archibilisation, Trait-d’union, Ty case, 
La Potache). Possibilité d’accès à une bourse sur 
critères sociaux (bourses CROUS).

WWW.RENNES.ARCHI.FR

44 BOULEVARD DE CHÉZY CENTRE 
35064 RENNES

TÉL. 02 99 29 68 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Bretagne
ENSAB

L’enseignement de l’ENSA Bretagne s’organise autour de cours 
théoriques et d’ateliers de projet couvrant l’ensemble des champs 
disciplinaires liés au métier d’architecte. Le cycle Licence a pour 
objectif de délivrer un socle de compétences fondamentales ; le 
cycle Master offre des ateliers de projet communs aux 1er et 2ème 

années, des séminaires de savoirs et des approfondissements. 
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
650 étudiants au total. Environ 110 étudiants par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
4 spécialités en Master :  ETEH (éco-conception 
des territoires et des espaces habités), 
EVAN (entre ville, architecture et nature), 
METAPHAUR (mémoire et techniques de 
l’architecture du patrimoine habité urbain et 
rural), REX (réalités et expériences). 
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.
Autres : formation d’incubateur de jeunes 
agences. 

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidatures 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Concerne les candidats avec deux années de 
formation, un diplôme obtenu ou en cours 
d’obtention en lien avec l’architecture, ou 
une expérience professionnelle en lien avec 
l’architecture.

VIE ÉTUDIANTE
Accompagnement pour étudiants en difficulté 
(financière, médicale, administrative), 7 
associations actives, service de restauration 
CROUS et bourses CROUS.
 

WWW.CLERMONT-FD.ARCHI.FR

85 RUE DU DR BOUSQUET 
63100 CLERMONT-FERRAND

TÉL. 04 73 34 71 50

École Nationale  
Supérieure 
d’Architecture de  
Clermont-Ferrand
ENSACF

L’ENSACF, membre de l’Université Clermont Auvergne 
(UCA), est un lieu d’apprentissage et de réflexion sur le métier 
d’architecte. Son projet d’établissement aborde des thématiques 
telles que l’étude territoriale, la transition écologique, la 
régénération des territoires, l’héritage et les réalités de 
l’architecture contemporaine. Elle propose une médiathèque, 
une salle d'exposition, des conférences et des résidences 
d'artistes.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
928 étudiants au total. Entre 130 et 145 étudiants 
par promotion. 
Entre 40 et 99 étudiants en Post-Master et cursus 
spécialisé.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
Triple cursus avec l’Institut d’urbanisme et 
de géographie alpine et Sciences Po Grenoble 
(architecture, urbanisme et études politiques).
Double diplôme (design et résilience) avec 
Grenoble INP (Institut d’ingénierie et de 
management).
HMONP, DSA : "architectures de terre", 
Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue  

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
L'admission par validation d’acquis concerne 
les candidats bac+2 ou ayant 3 ans d’expérience. 
Ils sont positionnés en Licence 1, sauf si leurs 
acquis permettent une admission en Licence 2 
(Licences pro, BTS bâtiment, design) ou Licence 
3 (ingénieur bâtiment/environnement, transfert 
ENSA, architecte étranger).

VIE ÉTUDIANTE
L'ENSAG, avec ses 8 associations, propose de 
nombreuses activités. Membre de l’Université 
Grenoble Alpes, elle offre des services étudiants : 
accueil handicap, santé, sport, culture, initiatives 
étudiantes, soutien financier (bouses CROUS), 
emploi, lutte contre la précarité numérique et 
prévention des risques. 

École Nationale 
Supérieure 
d'Architecture de 
Grenoble
ENSAG

L’ENSAG, école d’architecture de l’Université Grenoble Alpes, 
délivre le Diplôme d’État d’architecte. Équipée d’un FabLab, 
elle valorise une approche humaniste et durable. Grâce à des 
partenariats avec collectivités et entreprises, elle offre une 
expérience pratique enrichissante. Ouverte à la diversité, 
l’ENSAG accueille des étudiants de tous parcours (secondaire, 
supérieur, étrangers, autres ENSA). Elle soutient les étudiants 
en situation de handicap, réfugiés, sportifs, artistes ou engagés 
professionnellement, avec des dispositifs adaptés. Partenaire du 
programme "Égalité des Chances" et du CLEPT, l’école favorise 
l’inclusion et l’accompagnement pour la réussite de tous.
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60 AVENUE DE CONSTANTINE 
38036 GRENOBLE

TÉL. 04 76 69 83 00
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
925 étudiants au total. Entre 106 et 148 étudiants 
par promotion.
Entre 6 et 100 étudiants par promotion en Post-
Master et cursus spécialisé. 

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur/ingénieur/
architecte, double cursus architecte-urbaniste, 
mention "ville en environnements urbains".
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature  
- Entretien oral si candidature retenue 

 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Demande d’Admission Préalable (DAP) pour les 
candidats non européens sans diplôme français.
Validation des acquis pour les candidats en 
deuxième année et plus de l'enseignement 
supérieur.

VIE ÉTUDIANTE
13 associations étudiantes.
Restaurant universitaire et équipements sportifs 
sur le campus.
Aides pour le logement, la santé, le bien-être, la 
mobilité et bourses CROUS. 

WWW.LYON.ARCHI.FR

3 RUE MAURICE AUDIN 
69512 VAULX-EN-VELIN

TÉL. 04 78 79 50 50

École Nationale 
Supérieure 
d'Architecture 
de Lyon
ENSAL

L’École Nationale Supérieure d’Architecture de Lyon-
ENSAL forme des architectes capables de répondre aux défis 
environnementaux, sociétaux, écologiques et numériques. Créée 
en 1906, elle devient en 1968 l’ENSAL et s’installe à Vaulx-en-
Velin en 1988. Elle est membre de l’Université de Lyon et de la 
conférence des Grandes Écoles. 



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 119 étudiants au total. Entre 170 et 230 par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

 
 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Candidature possible en cours de cycle pour les 
candidats de niveau minimum bac +3 en lien avec 
l’architecture. 

VIE ÉTUDIANTE
Possibilité d’accès à une bourse sur critères 
sociaux (bourses CROUS), restaurant 
universitaire au sein de l’établissement, 
associations étudiantes, BDE.

WWW.MARSEILLE.ARCHI.FR

2, PLACE JULES GUESDE 
13003 MARSEILLE

TÉL. 04 91 82 71 00

École Nationale 
Supérieure 
d'Architecture 
de Marseille
ENSA•M

L’École Nationale Supérieure d'Architecture de Marseille 
(ensa•m) forme ses étudiants de la formation initiale jusqu’au 
Doctorat et prône la transdisciplinarité, tout en gardant un 
fort ancrage méditerranéen. Référence régionale, nationale 
et internationale, l’ensa•m offre une approche spécifique face 
aux enjeux environnementaux, climatiques et urbains, tout 
en combinant recherche et enseignement à travers des projets 
collaboratifs.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
583 étudiants au total. Environ 116 par promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
DPEA : "architecture et scénographie", 
formation préparatoire au DSA : "architecture et 
patrimoine".
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature
- Entretien oral si candidature retenue 
 

 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
L’admission par équivalence est possible pour 
les candidats : français/européens (diplômes 
supérieurs/équivalences), hors Europe (bac+2 
min.), sans Bac (4 ans d'activité salariée avec 
cotisation à la Sécurité Sociale), BTS 2ème année 
(Lycée Léonard de Vinci), étude des dossiers et 
dispenses possibles.

VIE ÉTUDIANTE
Associations : K’FET, ARPAL, AS, Archipel, 
Lezard, Ministore, P-Ose, Focus.
Aides : action sociale, santé (psychologue, 
sophrologue, médecine préventive), culture, sport, 
accueil, aides étudiantes. Possibilité d’accès à une 
bourse sur critères sociaux (bourses CROUS).

WWW.MONTPELLIER.ARCHI.FR

179 RUE DE L’ESPEROU 
34090 MONTPELLIER

TÉL. 04 67 91 89 89

École Nationale 
Supérieure 
d'Architecture 
de Montpellier
ENSAM

L’ENSAM a comme missions d’enseigner l’architecture, 
l’urbanisme, la construction, de délivrer le diplôme d’architecte, de 
développer la recherche et de participer à la diffusion de la culture 
architecturale. L’ENSAM s’est structurée autour de l’enseignement 
du projet architectural, afin de faire le lien entre toutes les 
disciplines enseignées. C'est un véritable lieu d'apprentissage axé 
sur 3 thématiques : "Méridionalité" et contexte environnemental ; 
"Déjà-là" et existant ; "Santé globale" et architecture. Rattachée 
à l'ENSAM, l'ENSA de La Réunion deviendra la 21ème ENSA en 
2025. Pour plus d'informations, consulter le site de l'ENSAM.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
650 étudiants au total. Environ 100 en Licence et 
Master. Entre 10 et 30 en Post-Master.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
DNM - Master : "verre design architecture" et 
"design numérique architecture", DNM - Master : 
"architecture bois construction". 
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat. 

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature
- Entretien oral si candidature retenue

 
 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Inscription en 2ème année de premier cycle 
possible pour les titulaires de certains diplômes 
de l'enseignement supérieur, en lien avec 
l’architecture.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA a 9 associations étudiantes, une 
médiathèque, un atelier de reprographie et un 
atelier de maquettage, 2 laboratoires de recherche, 
un restaurant universitaire. Possibilité d’accès à 
une bourse sur critères sociaux (bourses CROUS).

 

WWW.NANCY.ARCHI.FR

2 RUE BASTIEN LEPAGE 
54001 NANCY

TÉL. 03 83 30 81 00

L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Nancy, 
établissement public d’enseignement supérieur est implantée 
au cœur d'une région européenne attractive, alliant l'art et 
l'ingénierie, l’ENSA de Nancy propose des cursus de formation 
ouvrant à la diversité des exercices de l'architecte et à 
l'interdisciplinarité. 
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 088 étudiants au total. Entre 30 à 150 étudiants 
par promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
Double cursus : architecte-ingénieur, architecte-
urbaniste.
DPEA : "architecture navale", "scénographie", 
"bachelor of architecture and urbanism", 
"ville et environnements urbains", "villes et 
territoires".
HMONP, Doctorat. 

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidatures
- Entretien oral si candidature retenue

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Concerne les candidats français et étrangers 
avec un bac+2 ou 120 ECTS. Les candidats 
retenus seront inscrits en première année et une 
orientation individualisée sera effectuée après le 
premier semestre.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA dispose d’un CROUS et de nombreuses 
associations au sein de l’école. Le BDE organise le 
festival emblématique de l’ENSA : Archiculture.
Possibilité d’accès à une bourse sur critères 
sociaux (bourses CROUS).

 

WWW.NANTES.ARCHI.FR

6 QUAI FRANÇOIS MITTERRAND
44200 NANTES

TÉL. 02 40 16 01 21

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Nantes
ENSA Nantes

L’ENSA Nantes est dotée d’un laboratoire l’AAU CRENAU 
(Unité Mixte de Recherche), l’école bénéficie d’une visibilité 
à l’internationale et a développé une formation délocalisée à 
l’Ile Maurice. L'ENSA favorise les pratiques du "faire" et de la 
conception à l'échelle 1.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
702 étudiants au total. Entre 270 et 308 étudiants 
par cycle d’études. Entre 11 et 38 étudiants en 
Post-Master et cursus spécialisé.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
1 spécialité en Master : parcours DRAQ 
(diagnostic et réhabilitation des architectures du 
quotidien).
Double cursus : architecte-ingénieur, architecte-
urbaniste.
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
La validation par équivalence s’adresse aux 
candidats européens ou étrangers (hors UE), 
diplômés de l’enseignement supérieur ou sur le 
point de l’être au terme de l’année universitaire 
en cours (IUT, BTS, Licence, Master, …) et/ou 
pouvant se prévaloir d’une expérience (salariée 
ou non), de formations suivies ou d’acquis 
personnels développés hors de tout système de 
formation. Elle permet d’accéder directement à 
une formation universitaire sans avoir le diplôme 
requis.

VIE ÉTUDIANTE
Bourses CROUS, associations. 

 

ENSA-NORMANDIE.FR

27 RUE LUCIEN FROMAGE 
76160 DARNÉTAL

TÉL. 02 32 83 42 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Normandie
ENSA Normandie

Située sur la commune de Darnétal près de Rouen, l’École 
Nationale Supérieure d’Architecture de Normandie s’est 
installée en 1984 dans une ancienne fabrique de bretelles 
élastiques, témoin de l’architecture de la fin du XIXème siècle. 
Aussi, l’établissement se situe au cœur d’un parc de 2,5 hectares 
caractéristique du modèle paysager. Après la réhabilitation 
réalisée par les architectes Patrice Mottini et Pierre Dufflo, 
l’École offre aujourd’hui 5200 m2 de surface utile dédiée à 
l’enseignement de l’architecture.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 250 étudiants au total. Entre 439 et 450 étudiants 
par cycle d’études. 
Entre 30 et 122 étudiants en Post-Master et cursus 
spécialisé.    

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
Mastère spécialisé : "architecture et 
scénographies", DSA : "architecture et 
patrimoine", "architecture et risques majeurs", 
"architecture et projet urbain", "architecture et 
maîtrise d’ouvrage".
HMONP, Doctorat.  
 
CONCOURS D'ENTRÉE EN 1ÈRE ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Les étudiants peuvent intégrer l’école par 
équivalence (dispense partielle d’études ou 
validation des acquis professionnels) ou par 
transfert. L’école accueille également des étudiants 
étrangers hors Union Européenne.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA-PB possède plusieurs associations (Asso 
B, Le Bellasso ainsi que des réseaux d’alumni). Le 
Bellasso se divise en plusieurs pôles (animation, 
sport…) et offre une coopérative. Possibilité 
d’accès à une bourse sur critères sociaux (bourses 
CROUS).

         

WWW.PARIS-BELLEVILLE.ARCHI.FR

60 BOULEVARD DE LA VILLETTE
75019 PARIS

TÉL. 01 53 38 00 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de  
Paris-Belleville                
ENSA-PB 

L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-Belleville 
(ENSA-PB) a été fondée en 1969. Située dans le quartier animé 
de Belleville, elle se distingue par son approche centrée sur le 
projet architectural, mêlant théorie, pratique et engagement 
social. L’ENSA-PB forme des architectes capables d’aborder des 
enjeux contemporains comme la durabilité, l’urbanisme et la 
transformation des espaces publics, en s'appuyant sur une riche 
tradition pédagogique.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
740 étudiants au total. Entre 240 et 350 étudiants 
par cycle d’études. 150 étudiants en P0st-Master.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence ; DEA - Master.
Double diplôme : architecte (cursus internation-
al), architecte-paysagiste, architecte-ingénieur.
Double cursus : "structure et architecture". 
DSA : architecte-urbaniste. 
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup :
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Entrée par équivalence en Licence 2, 3 et Master 1 
par validation d‘acquis : examen des candidatures 
par une commission pédagogique, puis entretien 
de sélection. 

VIE ÉTUDIANTE
Associations : BDE, BDS, Accro-Terre, Alumni, 
Archi’R4id, BDA, International, La Charrette, 
Mus’archi, Préa’Lab.
Aides : bourses Crous, aide au mérite, résidence, 
Région, fonds pédagogiques, monitorat.
Santé : sophrologie, psychologue.

 

WWW.PARIS-EST.ARCHI.FR

12 AVENUE BLAISE PASCAL 
77420 CHAMPS-SUR-MARNE

TÉL. 01 60 95 84 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Paris-Est
ENSA Paris-Est

L’Ensa Paris-Est, créée en 1998, est, depuis 2020, établissement-
composante de l’Université Gustave Eiffel. Son projet 
pédagogique se fonde sur une conception de l’architecture 
engagée dans la transformation de la ville et des territoires. Elle 
forme des étudiants et des apprentis du 1er et 2ème cycles jusqu’au 
Diplôme d’État d’architecte, des candidats à l’habilitation à la 
maîtrise d’œuvre en son nom propre, ainsi que des 3ème cycle et 
des docteurs.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
2 300 étudiants au total. Environ 300 étudiants par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEAA - Licence, DEA - Master (avec 5 domaines 
d’étude au choix). 
Double cursus : architecte-ingénieur. 
Post-Master International : "recherches en 
architecture", DPEA : "architecture navale", 
HMONP, Doctorat.

CONCOURS D'ENTRÉE EN 1ÈRE ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidatures 
- Entretien oral si candidature retenue

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Candidature possible pour les candidats 
avec un diplôme ou une expérience en lien 
avec l’architecture, pour une entrée en école 
d’architecture dès la Licence 2 et jusqu’au Master 1.

VIE ÉTUDIANTE
L’association "La Villette étudiante" (LVE) est 
très active au sein de l’établissement. Possibilité 
d’accès à une bourse sur critères sociaux (bourses 
CROUS).   

         

WWW.PARIS-LAVILLETTE.ARCHI.FR

144 AVENUE DE FLANDRE
75019 PARIS

TÉL. 01 44 65 23 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de  
Paris-La Villette                  
ENSAPLV 

L’ENSAPLV forme des acteurs susceptibles d’intervenir dans 
tous les champs professionnels conduisant à la production de 
l’architecture, de la ville et de l’espace. L’enseignement dispensé 
se distingue par son ouverture aux sciences humaines et aux arts 
plastiques et visuels. L’établissement entretient de nombreux 
partenariats internationaux, offrant aux étudiants des séjours et 
workshops à l’étranger. L’école développe une ample activité de 
recherche.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 000 étudiants au total. Environ 150 étudiants 
par promotion.
Environ 30 doctorants.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence ; DEA - Master.
Doubles diplômes et parcours croisés : Mines, 
ENSAD, Université de Naples, École nationale 
des ponts et chaussées.
HMONP, Doctorat. 

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup :
- Dépôt des dossiers de candidature
- Entretien oral si candidature retenue

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Procédure de demande d’admission en Dispense 
Partielle d’Études (DPE) ou par équivalence pour : 
- Les ressortissants français titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement supérieur en France 
ou en cours de préparation de ce diplôme
- Les ressortissants étrangers (hors Espace 
économique européen et Confédération suisse) 
titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur en France, au moment de la clôture de 
l'acte de candidature
Admission à partir de la deuxième année de 
Licence.

VIE ÉTUDIANTE
Possibilité de bourses, 8 associations (Bureau des 
Étudiants, Bureau des Arts, Bureau des Sports), 
services mutualisés santé, sport, logement, 
restauration, étudiants internationaux.

 

WWW.PARIS-MALAQUAIS.ARCHI.FR

14 RUE BONAPARTE  
75006 PARIS

TÉL. 01 55 04 56 50 

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Paris- 
Malaquais

Au cœur de Paris, l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
Paris-Malaquais – PSL accorde une place centrale à la 
recherche avec ses trois laboratoires et offre à ses étudiants 
des possibilités de doubles cursus en partenariat avec d’autres 
grands établissements de l’Université Paris Sciences et Lettres 
(PSL). Également très ouverte sur le monde, elle dispose d’une 
cinquantaine d’accords internationaux.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
Plus de 1 900 étudiants au total. Entre 250 et 300 
étudiants par promotion. 

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
Double cursus : architecte-ingénieur.
Double diplôme international : "architecture 
et design urbain", "modification de l'existant : 
architecture, patrimoine, temporalité". 
HMONP, Doctorat. 

CONCOURS D'ENTRÉE EN 1ÈRE ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue

 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Candidats diplômés, poursuivant des études 
de l'enseignement supérieur ou justifiant d'une 
expérience professionnelle significative, ayant 
un rapport avec les études en architecture. Les 
demandes sont examinées par la Commission 
de Validation des Études, Expériences 
Professionnelles ou Acquis Personnels de l'école.

VIE ÉTUDIANTE
Bibliothèque, matériauthèque, atelier maquette, 
Fablab, atelier photo, vidéo, salle informatique. 
Des associations : BDE, sport, musique, écologie.
Santé et bien-être : psychologue, ostéopathe. Accès 
aux bourses du CROUS, aide d’urgence, assistance 
sociale.

         

WWW.PARIS-VALDESEINE.ARCHI.FR

3/15 QUAI PANHARD ET LEVASSOR
75013 PARIS

TÉL. 01 72 69 63 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Paris-Val de 
Seine            
ENSA-PVS

L’ENSA Paris-Val de Seine forme près d’un étudiant en 
architecture sur dix. Elle compte plus de 250 enseignants et 
70 personnels administratifs et techniques. Deux laboratoires 
de recherche (l’EVCAU et le LAVUE-CRH), plus de 77 
conventions internationales, 2 diplômes internationaux, un 
Master en alternance ainsi qu’un double diplôme architecte-
ingénieur participent à son ouverture. Associée à Université 
Paris Cité, l’école est installée au sein d’un campus de plus de 
50 000 étudiants.



NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
583 étudiants au total. Environ 100 étudiants par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
Double diplôme d'architecture français-
colombien.
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admissibilité via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 
 
 
 
 
 
 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Dossier de candidature par validation des acquis 
académiques (VAA) pour les candidats titulaires 
d’un diplôme de niveau bac +2 et plus ou ayant 
suivi 2 années d’études dans l’enseignement 
supérieur. 
Demande d’Admission Préalable (DAP) pour 
étudiants internationaux sans baccalauréat 
européen. 

VIE ÉTUDIANTE
Accès aux bourses Crous, aide sociale, service 
de santé, cafétéria, médiathèque, conférences, 
expositions, associations étudiantes. 

 

WWW.ST-ETIENNE.ARCHI.FR

1 RUE BUISSON 
42000 SAINT-ETIENNE

TÉL. 04 77 42 35 42

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de  
Saint-Étienne
ENSASE

Établissement composante de l'Université Jean Monnet de 
Saint-Étienne, l’ENSASE forme à l’architecture grâce à un lieu 
de pratiques inter et transdisciplinaires. Les trois cycles de 
formation bénéficient des apports et échanges entre plusieurs 
disciplines, au service de la production de projets et de 
connaissances sur les transformations des territoires urbains, 
périurbains, ruraux, à toutes les échelles de l’habiter dans le 
contexte de transitions.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
750 étudiants au total. Environ 120 étudiants par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
2 spécialités en Master : architecture et 
archéologie, urbanisme et aménagement. 
Double master  : "architecture et techniques 
constructives" avec Karlsurhe IT, "architecture 
et projet urbain en contexte international" avec 
TU Dresde.
Master 2 : "architecture et archéologie" avec 
l’Université de Strasbourg, "urbanisme et 
aménagement" - ASPU avec l’Université de 
Strasbourg & INSA Strasbourg.
HMONP, Doctorat.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Étape 1 : candidature en ligne sur app.strasbourg.
archi.fr/ied cf. calendrier sur l'application.
Étape 2 : admissibilité sur dossier.
Étape 3 : entretien d'admission devant un jury 
d'enseignants en mai.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSAS accorde une attention importante à 
la santé et au bien-être et accompagne chaque 
étudiant selon ses besoins. Elle soutient les 
5 associations étudiantes actives sur place et 
propose, grâce à son association à l’Université 
de Strasbourg, tous les services d’un campus 
universitaire. Possibilité d’accès à une bourse sur 
critères sociaux (bourses CROUS).   

 

WWW.STRASBOURG.ARCHI.FR

6-8 BOULEVARD DU PRÉSIDENT 
WILSON, 67068 STRASBOURG

TÉL. 03 88 32 25 35

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Strasbourg
ENSAS

Fondée en 1921, l’ENSAS forme chaque année environ 750 
étudiants en formation initiale et continue. Offrant des cursus 
de la Licence au Doctorat, elle place le développement durable 
et l’innovation au cœur de son enseignement. L’ENSAS se 
distingue par sa dimension internationale, notamment grâce à 
des doubles diplômes franco-allemands, et par une recherche 
active, avec le laboratoire AMUP, axé sur les enjeux urbains 
et écologiques, ainsi que le laboratoire ARCHE, qui explore le 
patrimoine et l’histoire de l’architecture.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
660 étudiants au total. Entre 290 et 350 par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master.
Double cursus : architecte-ingénieur.
HMONP, Doctorat.  

CONCOURS D'ENTRÉE EN 1ÈRE ANNÉE
Admission via Parcoursup :
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

 
 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Les candidats européens diplômés de 
l'enseignement supérieur ou sur le point de 
l'être au terme de l'année universitaire en cours 
et/ou pouvant se prévaloir d'une expérience 
professionnelle de 3 années minimum (pour la 
Validation d’Acquis), ou les candidats étrangers 
(hors UE) ayant un diplôme d'enseignement 
supérieur européen, peuvent faire valider leurs 
acquis et bénéficier éventuellement de dispenses 
partielles d'études.

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA Toulouse propose des bourses sur 
critères sociaux (bourses CROUS), un restaurant 
universitaire, un BDE ainsi que 8 associations qui 
animent la vie de l’école.

         

WWW.TOULOUSE.ARCHI.FR

83 RUE ARISTIDE MAILLOL  
31106 TOULOUSE

TÉL. 05 62 11 50 50

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Toulouse         
ENSAT

L’École Nationale Supérieure d'Architecture de Toulouse 
forme les architectes de demain. Elle est aussi un établissement 
de recherche, un acteur du territoire et porte la culture 
architecturale auprès de publics variés. L’ENSA Toulouse est 
membre de l’Université de Toulouse et de Toulouse Tech, 
regroupant 16 grandes écoles de Midi-Pyrénées.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 265 étudiants au total. Environ 100 et 200 par 
promotion.

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master. 
2 spécialités en Master : JHPP (jardins 
historiques, patrimoine et paysage) et AST 
(architecture et ses territoires).
Double cursus : architecte-ingénieur, ingénieur 
génie civil-architecte.
HMONP, Doctorat, Mastère spécialisé : 
"transformation écologique".
Autres : APA - arts, paysages, architecture.

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidatures  
- Entretien oral si candidature retenue

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Possibilité d’intégrer l’un des cycles d’études pour 
les candidats : 
- Français ou ressortissants de l’UE et engagés 
dans des études supérieures depuis plus d’un an 
ou titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur
- Les candidats non européens, titulaires d’un 
diplôme français ou européen

VIE ÉTUDIANTE
L’ENSA propose des bourses sur critères sociaux 
(bourses CROUS), des aides au mérite, des 
aides à la mobilité internationale, un RU et 11 
associations étudiantes. 
 

WWW.VERSAILLES.ARCHI.FR

5 AVENUE DE SCEAUX 
78000 VERSAILLES

TÉL. 01 39 07 40 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
de Versailles
ENSA Versailles

L’ENSA Versailles, implantée dans la Petite Écurie du Roy, 
est une école d’architecture singulière, à la croisée des mondes 
urbains et ruraux. Depuis 1969, elle forme ses étudiants et 
doctorants autour de grands enjeux comme la transition 
écologique et la révolution numérique. 
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
1 100  étudiants au total. Entre 110 et 200  
étudiants par promotion. 

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master, DEP - Master. 
Double diplôme : architecte-ingénieur. 
DPEA : "rebuilding the world", HMONP, 
Doctorat.

CONCOURS D'ENTRÉE EN 1ÈRE ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
La procédure de validation des études, 
expériences professionnelles et acquis personnels 
(VEEPAP) permet aux candidats titulaires d’un 
bac+2 de candidater à l’ENSAP Bordeaux. Une 
commission examine les dossiers et décide de 
l’admission du candidat et de son positionnement 
dans le cursus. 

VIE ÉTUDIANTE
Boursiers : droits spécifiques, bourses via 
CROUS.
Associations : BDE (événements), sports, 
mobilité, culture (cinéma, chant, danse).
Campus Bordeaux : restos U, santé, bibliothèques, 
logements.

         

WWW.BORDEAUX.ARCHI.FR

740 COURS DE LA LIBÉRATION 
33405 TALENCE

TÉL. 05 57 35 11 00

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
et de Paysage 
de Bordeaux        
ENSAP Bordeaux

L’ENSAP Bordeaux, unique en Nouvelle-Aquitaine, assure 
l’enseignement supérieur en architecture via des diplômes 
nationaux (1er, 2ème, 3ème cycles). Elle collabore avec les 20 ENSA et 
4 écoles de paysage et bénéficie d’un rayonnement international 
grâce à Erasmus+ et divers partenariats hors Europe. Sa 
localisation et la renommée de Bordeaux attirent partenaires 
et étudiants. Des formations spécialisées (ACCAU, USPMO, 
UPEPT) sont accessibles dès la fin du 1er cycle.
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NOMBRE D'ÉTUDIANTS  
752 étudiants au total. Entre 266 et 282 étudiants 
par cycle d’étude en formation architecture. Entre 
74 et 103 étudiants par cycle d’étude en formation 
paysage. 44 étudiants en cursus spécialisé.  

DIPLÔMES ET SPÉCIALITÉS
DEEA - Licence, DEA - Master, DEP - Master. 
Master : "conception et maîtrise d'ouvrage 
urbaines alternatives" (CoMUA).
HMONP, Doctorat. 

MODALITÉS D'ADMISSION EN 1ÈRE 
ANNÉE
Admission via Parcoursup : 
- Dépôt des dossiers de candidature 
- Entretien oral si candidature retenue 

ENTRÉE PAR ÉQUIVALENCE
Cette procédure d’admission dispense d’une ou 
plusieurs années d’études. Elle est ouverte aux 
candidats pouvant se prévaloir d’un diplôme 
français ou européen de l’enseignement supérieure 
en lien avec l’architecture, d’expériences ou d’acquis 
professionnels en France ou en Europe, en lien 
avec le métier d’architecte.

VIE ÉTUDIANTE
 L’ENSAPL accueille dix associations étudiantes 
qui sont aujourd’hui coordonnées au sein 
d’une fédération. Ces associations proposent 
un accueil aux nouveaux étudiants et offrent 
accompagnement tout au long des études 
(fournitures à prix réduits, événements festifs, 
sportifs ou musicaux), liens avec le monde 
professionnel (offres d’emploi en architecture et 
paysage) et projets solidaires.Possibilité d’accès à 
une bourse sur critères sociaux (bourses CROUS).   

WWW.LILLE.ARCHI.FR

2 RUE VERTE 
59650 VILLENEUVE D’ASCQ

TÉL. 03 20 61 95 50

École Nationale 
Supérieure 
d’Architecture 
et de Paysage 
de Lille
ENSAPL

L’École Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage 
de Lille (ENSAPL) propose des formations en architecture 
et paysage, intégrant sciences, arts et techniques pour une 
approche interdisciplinaire. Axée sur la transition écologique, 
elle engage ses étudiants à une responsabilité sociale et 
environnementale. Son laboratoire LACTH mène des 
recherches sur l’architecture, la ville et le paysage, favorisant 
une formation par la recherche, notamment avec le Doctorat en 
architecture. Elle offre aussi une spécialisation en urbanisme via 
CoMUA.
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Toutes les
questions 
que vous
vous posez



touteslesquestionsquevousvousposez 

• Qu’est-ce qu’une école nationale supérieure d'architecture ?

Les 20 écoles nationales supérieures d’architecture (ENSA), établissements 
publics administratifs placés sous la tutelle du ministère de la Culture, exercée 
conjointement avec le ministère de l'Éducation Nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, dispensent des études d'architecture. Deux d’entre 
elles, les Écoles Nationales Supérieures d’Architecture et de Paysage (ENSAP) 
de Bordeaux et de Lille, dispensent aussi une formation conduisant au Diplôme 
d’État de paysagiste.

• Comment intégrer une école nationale supérieure 
d'architecture ? À quel niveau ?

Tout étudiant titulaire du baccalauréat français ou équivalent, quelle que soit 
la filière, est libre de se porter candidat à l’entrée en première année de l’école 
d’architecture de son choix. Un baccalauréat scientifique n’est pas spécifique-
ment requis. L’inscription s’effectue en ligne via la plateforme Parcoursup (www.
parcoursup.fr). Cette plateforme précise les attendus pour entrer dans une école 
d’architecture. La formation en architecture repose sur des enseignements scien-
tifiques, techniques, artistiques et littéraires, qui impliquent des connaissances 
et des compétences requérant :

• des aptitudes à appréhender la spatialité et un intérêt pour l’expression 
graphique ;

• le goût pour la création, l’invention, la fabrication, le projet ;
• de fortes capacités de travail, des aptitudes à travailler de façon auto-

nome, et en équipe ;
• l’ouverture d’esprit, la curiosité intellectuelle, le goût pour les questions 

sociales, environnementales, techniques et culturelles ;
• une bonne capacité d’expression orale en français et un bon niveau dans 

au moins une langue étrangère (niveau B1).

La procédure d’admission des bacheliers est identique dans tous les établisse-
ments. Elle se déroule en deux étapes : l’examen du dossier de tous les candidats 
à partir des résultats scolaires au lycée, suivi d’un entretien obligatoire avec un 
jury pour tous les candidats admissibles, afin d’évaluer leur motivation.
Les résultats sont communiqués via Parcoursup selon le calendrier national.

• Que faire avant d'intégrer une école nationale supérieure 
d'architecture à Bac + 2 ou Bac + 3 ?

Il est possible d'intégrer une école nationale supérieure d'architecture si l'on 
justifie d'études en lien avec le secteur de l'architecture telles que : les écoles 
d’architecture étrangères ; les écoles d’art ; les DN Made Mention Espace ; les 
Licences de géographie ; le diplôme de l’EPS-AA, etc. 

Les candidats diplômés ou poursuivant des études de l’enseignement supérieur 
ou justifiant d’une expérience professionnelle ayant un rapport avec les études 
en architecture, ont la possibilité de faire une demande d’entrée en équivalence 
dans l’école de leur choix. Ces demandes sont examinées par la commission de 
"validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels" de 
l’établissement qui évalue les dossiers de candidature. Elle convoque les can-
didats admissibles à un entretien avec un jury qui évalue leur capacité et leur 
motivation pour intégrer l’école en cours d’études.
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• Existe-t-il des passerelles entre les écoles nationales supérieures 
d'architecture ?

Les transferts entre ENSA sont réalisables pour les étudiants pendant leur cu-
surs. Ils concernent les étudiants d’une école d’architecture française qui sou-
haitent poursuivre leurs études dans une autre école. Le dossier de transfert est 
à déposer (entre février et juin selon les ENSA) auprès de l’école dans laquelle 
l’étudiant est inscrit. La demande doit être validée par le directeur de l’école 
d’origine et transmise à l’école dans laquelle le candidat souhaite entrer. Les de-
mandes de transfert sont examinées par la commission de "validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels". Le transfert est effectif après 
avis favorable de l’école demandée en fonction de sa capacité d’accueil. Sur 
proposition de cette commission, le directeur prend une décision transmise par 
courrier aux étudiants retenus.

• Être étudiant en école nationale supérieure d'architecture, 
combien ça coûte ?

À titre indicatif, pour l'année scolaire 2024-2025 :  
• 1er cycle valant grade de Licence : 384 € par an
• 2ème cycle valant grade de Master : 527 € par an  

Pour les étudiants boursiers, les frais de scolarité sont ajustés, voire gratuits.

• Existe-t-il d'autres formations pour devenir architecte ? 

Il existe deux autres formations, non dispensées en ENSA, mais reconnues par l'État et 
l'Ordre des architectes : 
À l'École spéciale d'architecture (ESA), à Paris, qui est un établissement supérieur privé 
d’enseignement de l’architecture. 

La formation est accessible après le bac. L'inscription se fait directement auprès de 
l'école. Sélection sur présentation de travaux personnels puis sur examen (épreuves 
graphiques et écrites, entretien de motivation, présentation d'un dossier de travaux per-
sonnels). L'ESA délivre 2 diplômes : 
- le Diplôme d’études en architecture ESA (DEEA) valant grade de Licence 
- le Diplôme d’État d’architecte ESA (DEA) valant grade de Master
L'ESA Paris propose également un double cursus architecte-ingénieur avec l'ESTP 
(l'École spéciale des travaux publics, du bâtiment et de l'industrie) de Paris, en 7 ans.

À l’Institut national des Sciences Appliquées (Insa) de Strasbourg, une école publique 
qui forme à la fois des architectes et des ingénieurs. Les études d’architecte à l’Insa Stras-
bourg durent cinq ans après le concours d’entrée à Bac + 1 de filière scientifique, et 
tous les étudiants peuvent obtenir à l’issue de 3 années en classe commune architecte-
ingénieur un Bachelor en architecture et ingénierie. L’Insa Strasbourg valorise ainsi la 
formation en ingénierie de ses étudiants en architecture.
Les études conduisent à l’obtention du Diplôme d’architecte Insa Strasbourg valant 
grade de Master et équivalent au Diplôme d’État d’architecte (DEA) à Bac + 6 et d’un 
bachelor en architecture et ingénierie de niveau Licence, à Bac + 4.  

Les étudiants qui le souhaitent peuvent obtenir le double diplôme d’architecte 
et d’ingénieur en 7 ans. Le concours d’admission à la formation d’architecte 
de l’Insa Strasbourg est ouvert aux étudiants de niveau Bac. Il comporte les 
épreuves suivantes : épreuves écrites (mathématiques, physique, expression litté-
raire et expression plastique). Une seconde étape est celle de l’oral : un entretien 
(30 min) et une épreuve de langue vivante (20min).

         



-

• Que faire après une école nationale supérieure d'architecture ?

Les études d’architecture permettent d’exercer de nombreux métiers sous des 
formes multiples : en tant que dirigeant d'entreprise (seul ou associé), en exer-
cice libéral, en tant que salarié dans une entreprise d'architecture, d'urbanisme, 
de paysage, d'ingénierie, de construction, de conseil, ou dans le secteur public 
en tant que fonctionnaire d’État ou agent contractuel dans des administra-
tions, des établissements publics ou des collectivités territoriales, et à des postes 
d'enseignant-chercheur, de chargé de mission, d'architecte conseil... 
Les professionnels formés dans les écoles nationales supérieures d’architecture 
peuvent exercer comme maîtres d’oeuvre, programmeurs, urbanistes, pay-
sagistes, designers, scénographes...
Ces études conduisent à des métiers passionnants, indispensables et exigeants, 
mobilisant des compétences et des savoirs techniques et pratiques de haut 
niveau, qui partagent des valeurs communes en vue de promouvoir la qualité du 
cadre de vie et de l’aménagement du territoire, au service de tous.

• Les diplômés d'une école nationale supérieure d'architecture 
trouvent-ils un emploi ? 

Le délai d’accès au premier emploi est rapide : 80 % accèdent à un premier em-
ploi en moins de six mois après l’obtention de leur diplôme dont 43 % sans aucun 
délai (en poursuivant une activité engagée pendant leurs études) et 15 % dans un 
délai de moins de trois mois.*
35 % des titulaires d’une habilitation à exercer la maîtrise d’oeuvre en leur nom 
propre (HMONP), poursuivent l’activité engagée pendant leur année d’HMONP 
et 68 % trouvent un emploi en moins de trois mois.**

Neuf diplômés de l’architecture sur dix sont en activité trois ans après l’obtention 
de leur diplôme, pour la plupart dans le champ de leur diplôme (80 %), en ma-
jorité en tant que salariés du secteur privé ou d’entreprises publiques (70 %)*. 

*Source Ministère de la Culture : Enquête sur l’insertion profession-
nelle des diplômés de l’ESC 2020, DEPS, ministère de la Culture, 2024
**Source Bourses en études : https://bourses-etudes-en-france.net/
prix-ecoles-d-architecture-en-france/

EN SAVOIR PLUS

> LE  RÉSEAU DES MAISONS DE L'ARCHITECTURE : 

www.ma-lereseau.org

> MINISTÈRE DE LA CULTURE - DIRECTION GÉNÉRALE
DES PATRIMOINES ET DE L'ARCHITECTURE :   

www.culture.gouv.fr 

> OU LA PAGE DE PRÉSENTATION DES ENSA :

www.culture.gouv.fr/Thematiques/architecture/
Formations-recherche-et-metiers/Les-formations-
d-architecte-et-de-paysagiste/Les-cursus-et-les-
diplomes/les-ecoles-nationales-superieures-d-
architecture

> SITE DÉDIÉ AUX JOURNÉES NATIONALES DE 
L'ARCHITECTURE : 

www.journeesarchitecture.culture.gouv.fr
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Les principaux 
métiers de 
l'architecture
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SES QUALITÉS 

Capacités de conception, de gestion et 
de management, polyvalence, rigueur.

SA FORMATION 

L'architecte est titulaire du DEA 
(diplôme d'État d'architecte) et de 
la HMONP (habilitation à la maî-
trise d'oeuvre en son nom propre). 
L'architecte est inscrit au tableau de 
l'ordre des architectes.
      

SA FONCTION

L'architecte exerce en libéral ou dirige 
une société, seul ou avec des associés. 
Il intervient sur des projets très divers, 
de la rénovation d'appartements à la 
construction d'aéroports, en passant 
par des projets de maison individuelle, 
d'immeubles de logements, de bureaux 
ou d'équipements publics (écoles, 
espaces publics, salles des fêtes, 
musées...). Seuls les architectes peuvent 
signer des demandes de permis de 
construire. 
 

L'architecte peut travailler pour des particuliers, des 
professionnels, des collectivités ou l'État. Il dirige l'équipe 
de maîtrise d'œuvre (composée de l'architecte et son 
entreprise ainsi que des bureaux d'études techniques). 
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Chef de projet, 
assistant chef de 
projet

Le chef de projet travaille sur des projets pour des 
particuliers, des professionnels, des collectivités ou 
l'État. En entreprise d'architecture, il dirige l'équipe de 
maîtrise d'œuvre (composée de l'entreprise d'architecture 
et des bureaux d'études techniques).

SES QUALITÉS 

Capacités de conception, de gestion et 
de management, polyvalence, rigueur.

SA FORMATION 

Le chef de projet est titulaire du DEA 
(Diplôme d'État d'architecte), parfois 
complété d'une HMONP (habilitation à 
la maîtrise d'oeuvre en son nom propre), 
d'un DSA (formation Post-Master) et/ou 
d'un doctorat (formation Post-Master 
en 3 ans). 
      

SA FONCTION

Le chef de projet est salarié ou 
collaborateur ponctuel en entreprise 
d'architecture, d'urbanisme, de paysage, 
d'ingénierie, de construction, ou de 
conseil. Il intervient sur des projets très 
divers, de la rénovation d'appartements 
à la construction d'aéroports, en 
passant par des projets de maison 
individuelle, d'immeubles de logements, 
de bureaux ou d'équipements publics 
(écoles, espaces publics, salles des fêtes, 
musées...).
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SProgrammiste

SES QUALITÉS 

Connaissances en gestion de projet, 
économie, sociologie. Polyvalence, 
rigueur.

SA FORMATION 

Le programmiste est titulaire du DEA 
(Diplôme d'État d'architecte), souvent 
complété d'une HMONP, d'un DSA 
(formation Post-Master) et/ou de 
diplômes supplémentaires.

SA FONCTION

Le programmiste accompagne le 
maître d'ouvrage dans la préfiguration 
de son projet. Il définit le cahier des 
charges (coûts, surfaces et éléments de 
programme) auquel devra répondre le 
projet .

Le programmiste travaille pour des professionnels, des 
collectivités ou l'État. Il intervient avant l'architecte, 
lequel se basera son son travail pour concevoir le projet 
pour lequel il est sollicité.
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Architecte en 
chef des 
monuments 
historiques 
(ACMH)

En tant que maître d’œuvre hautement qualifié, recruté 
par concours, il est habilité à effectuer des missions de 
maîtrise d’œuvre sur les monuments historiques classés.

SES QUALITÉS 

Connaissances historiques, polyvalence, 
rigueur.

SA FORMATION 

L'architecte en chef des monuments his-
toriques est titulaire du DEA (Diplôme 
d'État d'architecte), de la HMONP 
(habilitation à la maîtrise d'oeuvre en 
son nom propre) et d'un DSA - men-
tion Architecture et patrimoine (école 
de Chaillot). Il a passé un concours 
du ministère de la Culture (épreuves 
écrites, graphiques et orales).

SA FONCTION 

L'architecte en chef des monuments 
historiques intervient dans la 
restauration du bâti ancien, et assure des 
missions de conseil auprès des directions 
régionales des affaires culturelles 
(DRAC).
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urbaniste de 
l'État (AUE)

SES QUALITÉS 

Connaissances avancées en gestion 
de projet, procédures administratives 
et politiques publiques. Capacité de 
management, rigueur, polyvalence.

SA FORMATION 

L'architecte urbaniste de l'État est 
titulaire du DEA (Diplôme d'État 
d'architecte) et de la HMONP (ha-
bilitation à la maîtrise d'oeuvre en son 
nom propre). Il a passé un concours 
du ministère de la Culture (épreuves 
écrites, graphiques et orales).
      

SA FONCTION

L'architecte urbaniste de l'État 
occupe des fonctions de direction, 
d'encadrement, de conseil, de 
coordination, de contrôle et d'expertise 
dans les administrations et les 
établissements publics de l'État. Il peut 
également être chargé de missions 
d'enseignement, de recherche et de 
maîtrise d'ouvrage.
 

L'architecte urbaniste de l'État participe à la mise en 
œuvre des politiques publiques relatives à l'urbanisme, 
la construction, l'architecture et le patrimoine, 
l'habitat et le logement, l'aménagement du territoire et 
l'environnement.
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Enseignant,
enseignant-
chercheur

Les enseignants accompagnent les étudiants de la 
Licence 1 jusqu'aux formations Post-Master sous la 
forme de cours magistraux et de travaux dirigés. Les 
enseignants- chercheurs mènent en plus des travaux 
de recherche en étant membres d'un laboratoire 
de recherche dans leur école. Dans certains cas, les 
enseignants-chercheurs peuvent également encadrer 
des étudiants en thèse (doctorants). 

SES QUALITÉS 

Connaissances avancées dans des 
domaines spécifiques (théorique, 
conceptuel, historique, artistique, 
scientifique, économique, technique...). 
Capacité analytique, pédagogie, rigueur.

SA FORMATION 

L'enseignant ou enseignant-chercheur 
est titulaire du DEA (Diplôme d'État 
d'architecte), souvent complété d'une 
HMONP, d'un DSA (formation Post-
Master) et/ou d'un doctorat (formation 
Post-Master en 3 ans).
Les enseignants-chercheurs sont recru-
tés sur concours, directement par les 
établissements.

SA FONCTION

L'enseignant dispense des cours, 
notamment dans les écoles nationales 
supérieures d'architecture. L'enseignant-
chercheur mène également des activités 
de recherche. Enseignant et enseignant-
chercheur peuvent travailler en ENSA 
exclusivement ou en complément 
d'une activité salariée ou de dirigeant 
d'entreprise (par exemple en tant 
qu'architecte). 
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SIngénieur 
territorial, 
instructeur en 
architecture et 
urbanisme, 
chargé 
d'opération, 
chargé de projet, 
conseiller

SES QUALITÉS 

Connaissances avancées en droit de 
l'urbanisme, procédures administratives, 
technique et de gestion de projet, 
rigueur. 

SA FORMATION 

L'ingénieur territorial, l'instructeur en 
architecture et urbanisme, le chargé 
d’opération, le chargé de projet, et 
le conseiller sont titulaires du DEA 
(Diplôme d'État d'architecte) et/ou du 
DEEA (Diplôme d'études en architec-
ture), souvent complété d'une HMONP, 
et parfois d'un DSA (formation Post-
Master).
      

SA FONCTION

Exerçant au sein d'une collectivité 
(mairie, département...) ou d'un 
établissement public ou para public, 
l'ingénieur territorial, l'instructeur 
en architecture et urbanisme, le 
chargé d’opération, le chargé de 
projet, et le conseiller  accompagnent 
le développement des territoires, 
l'entretien du patrimoine existant et la 
mise en œuvre des politiques publiques, 
par des missions de conseil, de contrôle, 
de gestion et de programmation.
 

L'ingénieur territorial, l'instructeur en architecture et 
urbanisme, le chargé d’opération, le chargé de projet, 
et le conseiller travaillent au service de la collectivité, 
sur des demandes d'autorisation d'urbanisme, au 
contact du grand public, des usagers, des associations 
et/ou professionnels ou encore sur l'entretien et le 
renouvellement des équipements publics.  
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Chargé de projet, 
chargé de 
développement, 
chargé 
d'opération en 
maîtrise

Le chargé de projet, chargé de développement 
ou chargé d'opération défini les programmes et 
budgets et assure le suivi complet du projet, de 
la recherche du terrain à la commercialisation 
de l'édifice ou le début de son exploitation.  
Il est l'interlocuteur principal de l'architecte et de 
l'équipe de maîtrise d'oeuvre. 

SES QUALITÉS 

Capacités de gestion, commerciales, 
de développement, connaissances 
réglementaires et techniques.

SA FORMATION 

Le chargé de projet, chargé de 
développement ou chargé d'opération 
est salarié en entreprise de maîtrise 
d'ouvrage (promoteur immobilier, 
bailleur social, aménageur...). Il est 
titulaire du DEA (Diplôme d'État 
d'architecte), souvent complété d'une 
HMONP, d'un DSA (formation Post-
Master) et/ou d'un diplôme de droit, de 
sciences politiques ou de commerce.

SA FONCTION

Le chargé de projet, chargé de 
développement ou chargé d'opération 
travaille sur des projets d'aménagements 
urbains (nouveau quartier par exemple), 
de construction de logements, de 
commerces ou de bureaux.
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Le programme 
Égalité des 
Chances 
en école 
d’architecture



présentationduprogramme

L’objectif de ce programme est de favoriser l’égalité des chances dans l’accès aux écoles 
nationales supérieures d’architecture pour des jeunes issus de milieux modestes. Il 
s'adresse aux élèves de Terminale, scolarisés dans des établissements d’enseignements 
technologique ou professionnel liés à l’architecture ou dans des établissements 
d’enseignement général, manifestant ouvertement le désir de poursuivre des études en 
architecture au-delà du baccalauréat. 
Le programme consiste à informer et sensibiliser les lycéens issus des lycées partenaires, 
à leur faire découvrir le fonctionnement des ENSA, à leur permettre de confirmer 
leur choix d’orientation et à augmenter leurs chances de réussite d’intégrer une école 
d’architecture.

Le programme Égalité des Chances en École d’architecture est mis en place par la 
Fondation Culture & Diversité, le ministère de l’Éducation nationale via le Bureau de 
l'éducation prioritaire et des territoires de la Direction générale de l’enseignement sco-
laire (DGESCO), le ministère de la Culture via la Direction générale des patrimoines 
et de l’architecture (DGPA) et le Secrétariat Général, les lycées technologiques, profes-
sionnels et généraux, ciblés par la DGESCO et les rectorats des académies concernées, 
ainsi que les vingt écoles nationales supérieures d’architecture partenaires. 

Toutes les écoles nationales supérieures d'architecture sont partenaires du programme 
Égalité des Chances. 
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POUR QUI Élèves de Seconde, Première et 
Terminale des lycées partenaires du programme 
intéressés par les études d’architecture.

DURÉE  1h30 à 2h

QUAND  D'octobre à décembre 

OÙ  Dans votre lycée 

OBJECTIF  Sensibiliser et informer les lycéens 
sur les études supérieures en architecture et leurs 
débouchés professionnels.

CONTENU Présentation des études supérieures 
en architecture et celle de l'ENSA partenaire ; présen-
tation des débouchés professionnels ; présenta-
tion du programme Égalité des Chances en École 
d’architecture, particulièrement du Stage Égalité 
des Chances et des modalités de candidature ; 
questions/réponses.

INTERVENANTS Un enseignant, un membre 
du personnel administratif et un étudiant de 
l’ENSA partenaire.

POUR QUI  Élèves de Terminale en filière gé-
nérale, technologique (STI2D), professionnelle 
(TEB – option A et B).

DURÉE  de 2h à la journée

QUAND  À la suite de l'Étape 1 

OÙ  Au sein de l'ENSA ou en visite à l'extérieur

OBJECTIF  Faire découvrir la pédagogie des 
ENSA et le secteur professionnel auquel elles 
peuvent mener ; développer la curiosité et la cul-
ture générale afin de mieux préparer aux admis-
sions ; identifier les élèves susceptibles de postuler 
au Stage Égalité des Chances et aux procédures 
d’orientation et d’admission des ENSA.

CONTENU ET INTERVENANTS Séance de 
visite dans une ENSA avec immersion dans les 
cours de licence ; séance de visite urbaine ou 
visite d'un bâtiment ou d'une exposition ; séance 
de rencontre avec des professionnels.

POUR QUI  Élèves de Terminale en filière gé-
nérale, technologique (STI2D), professionnelle 
(TEB – option A et B).

DURÉE  6 jours 

QUAND  Vacances scolaires d’hiver 

OÙ  École d'architecture partenaire

OBJECTIF Découvrir la pédagogie et la vie 
en ENSA et ainsi confirmer, infirmer ou pré-
ciser le choix des élèves de poursuivre des études 
d’architecture ; acquérir des clés de compréhen-
sion afin d’augmenter les chances de réussite des 
élèves aux procédures d’orientation et d’admission 
en ENSA.

CONTENU  Visites culturelles, rencontre avec 
des professionnels et étudiants, travail sur un pro-
jet de maquette et restitution devant les parte-
naires du programme à l'issue de la semaine.

INTERVENANTS Enseignants de l’ENSA ac-
cueillante et des étudiants moniteurs.

ÉTAPE 1 BIS

Séance de découverte 
des écoles et des 
professionnels

ÉTAPE 1 

Séance
d'information

ÉTAPE 2 

Stage Égalité des 
Chances en École 
d'architecture
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ÉTAPE 3 

Accompagnement 
des élèves pendant les 
études

ÉTAPE 4 

Accompagnement 
à l’insertion 
professionnelle

ÉTAPE 5 

Engagement

PENDANT LES CONCOURS
Prise en charge des frais d'inscription aux POA 
pour 2 ENSA ; prise en charge du transport des 
élèves pour se rendre aux oraux d’admission à 
hauteur de 150 €.

ACCOMPAGNEMENT AU  LOGEMENT
Bourse d'aide au logement et propositions de 
logement pour les élèves résidant en Ile-de-
France.

ACCOMPAGNEMENT FINANCIER  
Bourse à l'achat de matériel pédagogique, bourse 
d'aide à la mobilité, bourse d’urgence et prêt à 
taux zéro. 

ACCOMPAGNEMENT PÉDAGOGIQUE
Les élèves qui ont intégré une des ENSA parte-
naires peuvent bénéficier de séances de tutorat 
et de monitorat exercées par des professionnels 
et des étudiants de ces Écoles.

ACCOMPAGNEMENT À L’OUVERTURE
CULTURELLE  
Plus de 1000 événements artistiques et culturels 
par an (Club Artistik Rezo), sorties culturelles, 
invitations et laissez-passer pour tous les élèves.

LES DISPOSITIFS DE RÉSIDENCES
Les Résidences permettent aux jeunes créateurs 
de mieux comprendre les enjeux sectoriels et de 
créer dans des conditions exceptionnelles. 

RÉSEAU PROFESSIONNEL
La Fondation Culture & Diversité organise 
des sorties et rencontres professionnelles 
pour développer le réseau  des étudiants et 
diplômés.

OFFRES D'EMPLOI ET STAGES 
La Fondation Culture & Diversité noue des 
partenariats avec des organisations culturelles 
qui proposent stages et emplois de façon privilé-
giée aux élèves Égalité des Chances

ATELIERS PROFESSIONNELS 
Des ateliers sont organisés à destination des 
étudiants et jeunes diplômés afin de les accom-
pagner dans leur structuration professionnelle.

DIFFUSION DES ŒUVRES
Afin d'accompagner le début de leur vie pro-
fessionnelle, la Fondation Culture & Diversité 
donne l'opportunité à ses élèves de présenter 
et diffuser leurs créations.

L'engagement permet aux jeunes soutenus par la 
Fondation Culture & Diversité, qu'ils soient étudi-
ants ou professionnels, d'aider bénévolement leurs 
pairs et les plus jeunes à travers diverses actions.  
Des actions d’animation de la communauté 
(week-end Culture & Diversité, pot de fin 
d’année…) sont organisés afin de renforcer le sen-
timent d’appartenance et l’envie de s’investir. 

Le Réseau Culture & Diversité permet aux élèves 
de la Fondation de communiquer et d’accéder à 
l’ensemble de l’accompagnement.



 Z      

Lundi

 
MATIN

Accueil des élèves à l'ENSA

Présentation de la Fondation 
et du programme Égalité des 
Chances 

Visite de L'ENSA

APRÈS-MIDI

Visite de lieux culturels 

SOIRÉE

Temps libre/discussions et 
débriefing de la journée

StageÉgalitédesChances  | EXEMPLE DE PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

Mardi

 
MATIN

Atelier pratique maquette

APRÈS-MIDI

Visite de lieux culturels 

SOIRÉE

Temps libre/discussions et 
débriefing de la journée

Mercredi

 
MATIN

Atelier déambulation dans
la ville et observation

APRÈS-MIDI

Atelier Parcoursup 

Atelier pratique maquette

SOIRÉE

Temps libre/discussions et 
débriefing de la journée

Jeudi

 
MATIN

Atelier maquette

Atelier prise de parole 

APRÈS-MIDI

Atelier préparation des rendus 
et préparation orale

SOIRÉE

Temps libre/discussions et 
débriefing de la journée

Vendredi

 
MATIN

Restitution du travail et des 
maquettes réalisées durant la 
semaine devant un jury

APRÈS-MIDI

Bilan de clôture

Échanges et témoignages des 
anciens étudiants 

SOIRÉE

Soirée et dîner de clôture
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Si vous souhaitez faire des études supérieures d'architecture et que la réunion 
d’information et les premières séances de découverte vous ont conforté dans 
vos choix, vous pouvez présenter votre candidature pour participer au Stage 
Égalité des Chances en École d’architecture. 

Dossier de candidature 
Le dossier de candidature est à remplir en ligne via un lien fourni par les profes-
seurs référents du programme dans chaque lycée partenaire.

Il comprend :
• un formulaire d’inscription administrative,
• un questionnaire de motivation,
• 2 travaux personnels à joindre,
• une description de bâtiment,
• une autorisation parentale de participation au Stage,
• un questionnaire à destination de votre professeur référent.

Date limite de réception du dossier de candidature : 
Début janvier (date précise variable, vérifier sur le dossier lui-même).

Sélection des candidats 
Les dossiers sont examinés par un jury mixte composé de représentants des 
ENSA, du ministère de la Culture, du ministère de l’Éducation nationale et de 
la Fondation Culture & Diversité.

Environ 60 élèves sont sélectionnés pour participer au Stage Égalité des Chances. 

Les critères de sélection sont les suivants : 
• motivation de l'élève à participer au programme et poursuivre des études en                 
    ENSA,
• adéquation du projet de l'élève par rapport à des études en ENSA, 
• appréciation du professeur de l'élève,
• situation socio-économique et éloignement familial du milieu culturel.

Le résultat de la sélection est connu au plus tard à la fin janvier. 

NB : Tout envoi de dossier de candidature équivaut à un engagement ferme de 
participation au Stage Égalité des Chances.

 | COMMENT PARTICIPER AU STAGE ÉGALITÉ DES CHANCES  ?



 

La Fondation
Culture & Diversité

EN FAVEUR DE LA COHÉSION SOCIALE
Ils permettent la sensibilisation culturelle, la pratique 
artistique et l’apprentissage des connaissances.

De plus, la Fondation Culture & Diversité 
récompense les meilleures actions d’accès aux arts 
et à la culture chaque année en remettant le prix de 
l'Audace artistique et culturelle. Ces programmes 
sont menés en partenariat avec le ministère de 
l'Éducation nationale et le ministère de la Culture. 

Pour découvrir nos 13 programmes d’accès 
aux grandes Écoles de la Culture partenaires 
¬ Page Égalité des Chances sur notre site :
WWW.FONDATIONCULTUREETDIVERSITE.ORG

La Fondation Culture & Diversité a pour 
mission de favoriser l'accès aux arts et 
à la culture aux jeunes issus de milieux 
modestes. Depuis son lancement en 2006, 
elle conçoit et mène directement sur le 
terrain avec ses partenaires culturels, 
éducatifs et sociaux des programmes 
pérennes. Plus de 77 000 jeunes ont 
d’ores et déjà bénéficié de ses actions. 

Les programmes de la Fondation visent 
un double objectif : 

EN FAVEUR DE L’ÉGALITÉ DES CHANCES
Ils facilitent l’accès aux études supérieures 
culturelles ou artistiques d’excellence.

 JE M’ORIENTE 

Une plateforme vidéo qui vous 
accompagne dans votre recherche 
d’orientation vers les Écoles et 
les métiers de l'architecture !

POUR LES VISIONNER

www.fondationcultureet
diversite.org/je-moriente

OU www.youtube.com/c/
FondationcultureetdiversiteOrg

RETROUVEZ-NOUS SUR 
NOS RÉSEAUX SOCIAUX
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+

L’Égalité des Chances, 
un parcours en 5 étapes 

DANS LE CHOIX
DE VOS ÉTUDES

Des professeurs et étudiants 
des grandes Écoles de la 
Culture viennent dans votre 
établissement scolaire pour 
vous expliquer leur pédago- 
gie, leur fonctionnement et 
les débouchés professionnels. 

DANS VOTRE 
PRÉPARATION 
AUX CONCOURS 

Des Stages intensifs au sein 
des grandes Écoles de la 
Culture partenaires, d’une 
durée d’1 semaine à 1 an,  
sont proposés aux élèves 
les plus motivés afin d’amé-
liorer leurs connaissances et 
leurs chances de réussite aux 
épreuves d’entrée de ces Écoles.

DANS LA RÉUSSITE 
DE VOS ÉTUDES

Suite aux Stages Égalité des 
Chances, les élèves accèdent* 
à des bourses et des logements, 
des aides pédagogiques et des 
offres culturelles, tout au long 
de la scolarité.

* modalités variables selon
les programmes

DANS VOTRE
INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

Les élèves en fin d’études 
bénéficient d’ateliers pro- 
fessionnels, de propositions  
d’emplois et de stages, 
de rencontres profession- 
nelles, d’un dispositif de 
diffusion de leurs œuvres, et 
de résidences de création. 
Ces offres sont relayées 
par le Réseau Culture & 
Diversité, réseau social 
interne de la Fondation.

DANS VOTRE 
ENGAGEMENT 

Les anciens élèves des pro- 
grammes Égalité des Chances 
se mobilisent bénévolement  
pour donner de leur temps 
afin d’accompagner les plus 
jeunes dans leurs études 
et dans leur insertion pro- 
fessionnelle.
Ils peuvent se saisir de dif-
férentes actions afin de 
soutenir les plus jeunes : 
organisation logistique, aide 
à l’orientation, sorties cultu-
relles, opportunités profes-
sionnelles, réseaux d’anciens 
élèves.

36 300
Bénéficiaires à ce jour

3 300
Bénéficiaires à ce jour

2 600

1 500

Bourses versées
depuis 2006

Diplômés accompagnés 
dans leur insertion 
professionnelle

1
2

3

4

5
La Fondation Culture & Diversité 
vous accompagne…

580
Actions d'engagement  
depuis 2019



Un grand merci pour leur engagement et leur participation à ce programme à 
tous nos partenaires.
Le petit manuel des écoles d’architecture a été élaboré pour les élèves par la 
Fondation Culture & Diversité en collaboration avec :

Le ministère de la Culture 

Le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche 

Les Écoles Nationales Supérieures d’Architecture :
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Bretagne 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Clermont-Ferrand 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Grenoble
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Marseille 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Montpellier 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Nancy 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Nantes 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Normandie
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-Belleville 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-La Villette 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-Malaquais - PSL 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-Val de Seine 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Saint-Étienne 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Strasbourg 

- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Toulouse 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de Versailles 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture de la Ville et des Territoires de
   Paris-Est 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture et de Paysage de Bordeaux 
- L'École Nationale Supérieure d'Architecture et de Paysage de Lille

Nous remercions également les lycées partenaires dans les zones académiques 
concernées. 

Remerciements un grand merci, pour leur engagement et leur participation à ce projet :
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